
CONSTITUTION

FONDS STRATHCONA
Pour encourager les exercices physiques et

militaires dans les écoles publiques.

1. Les officiers suivants administrent cette fondation :

Patron—Son Excellence le Gouverneur Généra!

du Canada.

Vice-Patron—Le Très Honorable sir Wilfrid

Laurier, G. C. M. G., Premier.

Président—L'Honorable sir F. W. Borden. K. C.

M. G., ou le ministre de la milice du temps.

Vice-Présidents—Le ministre chargé du bureau
de 1*'.

. *ion publique de chaque province

de 1 ' ration, s'il a adhéré aux arrange-

me s -tncernent la pratique des exercices

ph> militaires dans les écoles publi-

ques, iviie que sanctionnée par les Ordres-en-

Conseil du 13 août 1908.

Conseil Exécutif—
(a) Le ministre de la milice et de la défense

alors en fonction, président.

(b) Les membres du conseil de milice aussi

en fonction.

(c) Deux représentants nommés par le mi-

nistre de l'instruction publique d'Ontario.*

Deux représentants nommés par le ministre

de l'instruction publique de Québec*
Un représentant nommé par le ministre de
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